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BULLETIN DES DÉCISIONS DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 7 JUIN 2024 
 

 
 

- Création de la fondation « 1432 » et approbation des statuts. 

Le conseil d’administration approuve la création d’une fondation partenariale dénommée « Fondation 
1432 » et approuve les statuts de la fondation.  
 

- Contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens avec les composantes. 

Le conseil d’administration approuve les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens avec les 
composantes suivantes : UFR Santé, UFR Humanités et Sciences Sociales, IUT Grand Ouest Normandie. 
 

- Rapport annuel d’activité. 

Le conseil d’administration approuve le rapport annuel d’activité 2023.  
 

- Application du forfait mobilités durables à l’Université de Caen Normandie. 

Le conseil d’administration approuve l’application des dispositions du décret n°2020-543 du 9 mai 2020, 
modifié, relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat pour 
ses personnels titulaires et contractuels. 
 

- Sorties de biens de l’inventaire comptable. 

Le conseil d’administration approuve les sorties de biens de l’inventaire comptable proposées.  

- Propositions d'admissions en non-valeurs et de remises gracieuses.  

Le conseil d’administration approuve la remise gracieuse proposée. 

- Augmentation de la participation de l’Université à l'Institut pour la Transition Energétique (ITE) 
France Energies Marines (FEM) SAS. 

Le conseil d’administration approuve une prise de participation supplémentaire de l’Université de Caen 
Normandie au sein de la Société par Actions Simplifiée, Institut des Transitions Energétiques - France 
Energies Marines à hauteur de 15 000 €. La participation totale de l’Université s’établit à 30 000 €. 

- Convention de reversement de subvention au profit du GIP CYCERON. 

Le conseil d’administration approuve la convention ayant pour objet le reversement des reliquats de la 
subvention allouée par l’INSERM à l’Université de Caen Normandie dans le cadre du projet INNOVONS 2.  

- Convention de versement de la dotation 2024 au profit des structures fédératives - Normandie 
Université. 

Le conseil d’administration approuve la convention de versement des dotations au profit des structures 
fédératives pour l’année 2024. 

- Plans de financement pour la recherche. 

Le conseil d’administration approuve les plans de financement pour la recherche proposés. 

- Schéma directeur de la vie étudiante en Normandie. 

Le conseil d’administration approuve le schéma directeur de la vie étudiante en Normandie portée par la 
ComUE Normandie Université. 

- Demande d’accréditation et d’ouverture de la licence professionnelle « Outils pour l’intelligence 
artificielle » à la rentrée 2025 (UFR des Sciences).  

Le conseil d’administration approuve la demande d’accréditation et d’ouverture de la licence 
professionnelle « Outils pour l’intelligence artificielle » de l’UFR des Sciences à la rentrée 2025. 

 

 





Motion concernant la réforme de la formation des enseignants et personnels éducatifs 

Adoptée par le CA de l’Université de Caen Normandie le vendredi 7 juin 2024 

Le Conseil d’Administration de l’Université de Caen Normandie réaffirme ses inquiétudes à 
propos de la réforme envisagée de la formation des enseignants et des personnels éducatifs.  

Il alerte sur le calendrier de mise en œuvre d’une réforme à laquelle les universités ont été 
peu associées et pour laquelle nous sommes toujours en attente des documents officiels. La 
précipitation dans laquelle celle-ci s’opère semble peu propice à un travail de fond qualitatif 
et à un débat de fond sur la profondeur et la qualité des compétences fournies par la 
formation des enseignants. Elle succède à une précédente réforme dont les résultats n’ont 
même pas encore été évalués.  

Il s’inquiète d’une possible absence d’initiation à la recherche qui est fondamentale dans les 
attendus d’une formation de niveau Master, du caractère tubulaire d’une formation n’offrant, 
à ce jour, pas de gage de passerelles pour les étudiants s’engageant dans une Licence PPE 
(Préparation au Professorat des Écoles) alors même que notre université a beaucoup travaillé 
ces dernières années sur la question de la sécurisation et de la personnalisation des parcours. 
Il s’interroge sur la capacité de nos élèves à se déterminer aussi précocement dans cette filière 
plutôt que de nourrir une réflexion sur leur orientation tout au long de leur cursus. Il 
s’interroge sur les possibilités qui resteraient ouvertes en termes d’échanges internationaux 
et notamment européens (comme les séjours Erasmus en 3ème ou 4ème année le permettent 
aujourd’hui) qui sont des opportunités favorisant le développement des compétences 
linguistiques et culturelles des futurs enseignants. 

Cette réforme doit se faire dans le respect des étudiants, des personnels enseignants et des 
personnels administratifs. 

Annexe 1
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